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01-03  ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°2026-0655  du  09  février  2026  modifiant  la  composition 
nominative du conseil de surveillance de l’Etablissement Public de Santé Mentale de la Marne

01-04  ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°2026-0658  du  09  février  2026  modifiant  la  composition 
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Direction du cabinet,  
relations institutionnelles et transfrontalières 

 

ARRETE ARS n° 2026 - 0570 
Relatif à la composition de la commission spécialisée en santé mentale du 

Conseil Territorial de Santé du Haut-Rhin 
sur le Territoire de Démocratie Sanitaire Haut-Rhin 

 
 

 
 

 
 

VU le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1434-9, L. 1434-10, L. 1434-11, R. 
1434-33 et R 1434-34 ; 

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, notamment son article 118 ; 
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;  
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment, 

l’article L. 1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé 

et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
VU le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 

 
VU le décret n° 2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux 

zones des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 
 
VU le décret en date du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle Ratignier-Carbonneil 

en qualité de directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
VU l’arrêté du 3 août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 
 
VU l’arrêté n° 2022/3915 du 26 septembre 2022 relatif à la définition du périmètre géographique 

des territoires de démocratie sanitaire de la région Grand Est ; 
 
VU l’arrêté n° 2026/0569 du 6 février 2026 relatif à la composition du Conseil Territorial de Santé 

du Haut-Rhin sur le Territoire de Démocratie Sanitaire Haut-Rhin ; 
 
VU l’arrêté n° 2025/ 630 du 11 juillet 2025 relatif à la composition de la commission spécialisée 

en santé mentale du Conseil Territorial de Santé du Haut-Rhin ; 
 
 
Sur proposition des autorités et instances chargées de désigner des représentants mentionnés 
dans l’arrêté du 3 août 2016, 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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ARRETE 

 

 

Article 1er :  

La commission spécialisée en santé mentale du Conseil Territorial de Santé du Territoire de Démocratie 
Sanitaire Haut-Rhin est composée comme suit : 

❖ Collège n° 1 : Représentants des professionnels et offreurs des services de santé 

 
Titulaires Suppléants 

Jean-Michel SCHERRER Corinne KRENCKER 

FHF / Hôpitaux Civils de Colmar FHF / Groupe Hospitalier de la région de 
Mulhouse et Sud Alsace GHRMSA 

Daniel FISCHER  Poste vacant 

FHP / Korian SOLISANA  

Gérard STARK  Catherine METHIA  

FHF Hôpital Saint Vincent Association Adèle de 
Glaubitz 

Tom CARDOSO  Guy ZOLGER 

FEHAP/ Centre de Réadaptation de 
Mulhouse 

FEHAP / Président ASAD Centre Alsace 

Valérie MEYER  Hélène HITTER  

LE CAP LA CROIX ROUGE 

Monique LUTTENBACHER Lionel BARRAND 

URPS Médecins Libéraux Grand Est URPS Biologistes 

Thierry RESSEL Poste vacant 

URPS Médecins Libéraux Grand Est 
 

François-Xavier SCHELCHER Poste vacant 

URPS Médecins Libéraux Grand Est 
 

Sylvie HOSNELD Monique CHARNOTET 

URPS Pharmaciens URPS Infirmiers 

Michelle GILD Laura  VAN ROYEN 

URPS Infirmiers  URPS Sages-femmes 

Alice TRON DE BOUCHONY  Marie-Pierre BOUGENOT  

CPT CPT 

Florian DE AZEVEDO En attente de désignation 

FHP/ Clinique Solisana  
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❖ Collège n° 2 : Représentants des usagers et associations d’usagers 
 

Titulaires Suppléants 
Fernand THUET  Marie-Jeanne TAUREAU  

UDAF DU HAUT RHIN UDAF DU HAUT RHIN 

Antoine FABIAN  Daniel EMMENDOERFFER  

ALSACE-CARDIO ALSACE-CARDIO 

François MULLER  Poste vacant 

UNAFAM 68 
 

Martine DEMOUGES  Poste vacant 

CHAMBRE DE CONSOMMATION D'ALSACE 
ET DU GRAND EST 

  

 
 
 
❖ Collège n° 3 : Représentants des collectivités territoriales 
 

Titulaires Suppléants 
Pierre SALZE  Pascale SCHMIDIGER 

Mulhouse Alsace Agglomération Saint-Louis Agglomération 

Poste vacant Poste vacant 

  

Poste vacant Poste vacant 

  

 
 
 
❖ Collège n° 4 : Représentants de l’Etat et des organismes de sécurité sociale 
 

Titulaires Suppléants 
Mireille LAMOOT Eric FURLAN 

MSA CARSAT Alsace-Moselle 

Poste vacant Poste vacant 

  

 
 
Article 2 :  
Le Président de la Commission Spécialisée Santé Mentale du Conseil territorial de santé du Haut-Rhin est 
Dr Thierry RESSEL. 
 
 
Article 3 : 
Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un 
recours gracieux devant l’autorité compétente, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent. 
La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal 
Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr  
 
 
 
 
 
 
 

http://www.telerecours.fr/
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Article 4 : 

L’arrêté n° 2025/1630 du 11 juillet 2025 relatif à la composition de la commission spécialisée en santé 
mentale du Conseil Territorial de Santé du Haut-Rhin sur le Territoire de Démocratie Sanitaire Haut-Rhin 
est abrogé. 

 
 
Article 5 :  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargée, en ce qui la concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Grand Est. 
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Direction du cabinet,  
relations institutionnelles et transfrontalières 

 
 

ARRETE ARS n° 2026 - 0569 
Relatif à la composition du Conseil Territorial de Santé du Haut-Rhin 

sur le Territoire de Démocratie Sanitaire Haut-Rhin 
 
 

 
 

 
 

VU le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1434-9, L. 1434-10, L. 1434-11,           
R. 1434-33 et R 1434-34 ; 

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, notamment son article 118 ; 
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;  
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment, 

l’article L. 1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé 

et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
VU le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 

 
VU le décret n° 2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux 

zones des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 
 
VU le décret en date du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle Ratignier-Carbonneil 

en qualité de directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
VU l’arrêté du 3 août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 
 
VU l’arrêté n° 2022/3915 du 26 septembre 2022 relatif à la définition du périmètre géographique 

des territoires de démocratie sanitaire de la région Grand Est ; 
 
VU L’arrêté n° 2025/1629 du 11 juillet 2025 relatif à la composition du Conseil Territorial de Santé 

du Haut-Rhin sur le Territoire de Démocratie Sanitaire Haut-Rhin ; 
 
 
Considérant que les parlementaires du département sont membres de droits du conseil territorial 
de santé en application de l’article L 1434-10 du code de santé publique,  
 
Sur proposition des autorités et instances chargées de désigner des représentants mentionnés 
dans l’arrêté du 3 août 2016, 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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ARRETE 

 

   
 

Article 1er :  

Le Conseil Territorial de Santé du Territoire de Démocratie Sanitaire Haut-Rhin dont les missions sont 
définies par le décret du 26 Juillet 2016 est composé : 

❖ Collège n° 1 : Représentants des professionnels et offreurs des services de santé 

Titulaires Suppléants 

Représentants des établissements de santé (a) 

Jean-Michel SCHERRER Corinne KRENCKER 

FHF / Hôpitaux Civils de Colmar FHF / Groupe Hospitalier de la région de 
Mulhouse et Sud Alsace GHRMSA 

Diego CALABRO Olivier MULLER 

FEHAP / Fondation de la maison du 
Diaconat de Mulhouse  

FEHAP / Fondation de la maison du 
Diaconat de Mulhouse 

Didier DEBIEUVRE En attente de désignation 

FHF / Groupe Hospitalier de la région de 
Mulhouse et Sud Alsace GHRMSA 

 

John SHAYNE Vincent METEYER 

FEHAP / Fondation de la maison du 
Diaconat de Mulhouse  

FEHAP / Fondation de la maison du 
Diaconat de Mulhouse  

Daniel FISCHER  En attente de désignation 

FHP / Korian SOLISANA  

Florian DE AZEVEDO En attente de désignation 

FHP/ Clinique Solisana    

Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements 
sociaux et médico-sociaux (b) 

Gérard STARK  Catherine METHIA  

FHF Hôpital Saint Vincent Association Adèle de 
Glaubitz 

Abdellatif AKHARBACH  Corinne FRANCK  

Argile  APF FRANCE HANDICAP - Grand est 

Tom CARDOSO  Guy ZOLGER 

FEHAP/ Centre de Réadaptation de 
Mulhouse 

FEHAP / Président ASAD Centre Alsace 

En attente de désignation  Philippe BRANDENBURGER  
 

NEXEM 

Jean SENGLER  Guillaume FISCHER  

FHF FHF 

Représentants de la prévention et de la promotion de la santé et des représentants 
d’organismes œuvrant dans le champs de la lutte contre la pauvreté et la précarité (c) 

Adeline KIRSCHER  Gary REYNAUD  

Pôle APSA Pôle APSA 

Pauline ROMAIN Elisabeth AUGE  

ATMO MGEN 

Valérie MEYER  Hélène HITTER  

LE CAP LA CROIX ROUGE 
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Représentants des professionnels de santé libéraux (d) 

Monique LUTTENBACHER Lionel BARRAND 

URPS Médecins Libéraux Grand Est URPS Biologistes 

Thierry RESSEL En attente de désignation 

URPS Médecins Libéraux Grand Est 
 

François-Xavier SCHELCHER En attente de désignation 

URPS Médecins Libéraux Grand Est 
 

Sylvie HOSNELD Monique CHARNOTET  

URPS Pharmaciens URPS Infirmiers 

Ludovic  BRAYÉ Dominique  HUGELÉ-CHARREL  

URPS Masseurs-kinésithérapeutes URPS Masseurs-kinésithérapeutes 

Michelle GILD Laura  VAN ROYEN 

URPS Infirmiers  URPS Sages-femmes 

Représentants des internes en médecine (e) 

Claire MOLLET-RASTELLO Leila SIMON 

SAIA SAIA 

Représentants des différents modes d'exercice coordonné et des organisations de 
coopération territoriale (f) 

Frédéric TRYNISZEWSKI  Rachel CHAMPENIER  

CPTS MULHOUSE CPTS MULHOUSE 

Alice TRON DE BOUCHONY  Marie-Pierre BOUGENOT  

CPT CPT 

Nicolas VENZON  Sylvia REMETTER  

DAC DAC 

Isabelle TRENDEL Delphine FRANCK  

MSP VILLAGE-NEUF MSP BARTENHEIM 

Wilfrid DANNER   Sandrine LOPES 

CPTS COLMAR CPTS de Colmar Agglomération  

Représentants des établissement assurant des activités d'hospitalisation à domicile (g) 

 Marie-Hélène RAFF  Gaëtan DUREAU 

FNEHAD / HAD DU CENTRE ALSACE 
(AHDCA) 

FNEHAD / HAD SUD ALSACE (HADSA)  

Représentants de l'ordre des médecins (h) 

Jean-François  CERFON Pascale  KLEIN 

CDOM 68 CDOM 68 
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❖ Collège n° 2 : Représentants des usagers et associations d’usagers 
 

Titulaires Suppléants 

Représentants des usagers des associations agrées L. 1114-1 (a) 

Fernand THUET  Marie-Jeanne TAUREAU  

UDAF DU HAUT RHIN UDAF DU HAUT RHIN 

Antoine FABIAN  Daniel EMMENDOERFFER  

ALSACE-CARDIO ALSACE-CARDIO 

Jean-Louis OLIVIER  Richard RAPP Richard 

ASSOCIATION CONSOMMATION 
LOGEMENT CADRE DE VIE 

ASSOCIATION CONSOMMATION 
LOGEMENT CADRE DE VIE 

François MULLER  En attente de désignation 

UNAFAM 68 
 

Daniel GIUDICI  En attente de désignation 

FNAR 
 

Martine DEMOUGES  En attente de désignation 

CHAMBRE DE CONSOMMATION D'ALSACE 
ET DU GRAND EST 

  

Représentants des usagers des associations de personnes handicapées ou des 
associations de retraités et personnes âgées (b) 

Jean-Luc LEMOINE  En attente de désignation 

CDCA - PH 
 

Guy  PERRET En attente de désignation 

CDCA - PH 
 

Bernard  FURSTENBERGER En attente de désignation 

CDCA - PA 
 

Jean-François GOETSCHY En attente de désignation 
CDCA - PH   

 
❖ Collège n° 3 : Représentants des collectivités territoriales 
 

Titulaires Suppléants 

Représentants du Conseil Régional (a) 

Denise  BUHL Thierry  NICOLAS 

Conseil Régional Conseil Régional 

Représentants des conseils départementaux (b) 

Karine PAGLIARULO Alain COUCHOT 

CEA CEA 

Représentants des services départementaux de protection maternelle et infantile (c) 

Marie-Emmanuelle SCHUMPP En attente de désignation 

CEA  

Représentants des communautés (d) 

Aurélio TOLOSA Patricia BEXON 

Communauté de Communes Sundgau Communauté de communes de la Vallée 
de Kaysersberg 

Pierre SALZE  Pascale SCHMIDIGER 

Mulhouse Alsace Agglomération Agglomération Saint-Louis 

Représentants des communes (e) 

Henri METZGER Gilbert STOECKEL 

conseiller municipal délégué de Mulhouse Maire de Thann 

Nathalie PRUNIER En attente de désignation 

 Adjointe au Maire de Colmar   
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❖ Collège n° 4 : Représentants de l’Etat et des organismes de sécurité sociale 
 

Titulaires Suppléants 

Représentants de l'Etat (a) 

Le préfet du Haut-Rhin ou son 
représentant 

Le préfet du Haut-Rhin ou son 
représentant 

  

Représentants des organismes de sécurité sociale (b) 

Christophe LAGADEC Pascale HUMBERT 

CPAM Haut-Rhin CARSAT Alsace-Moselle 

Mireille LAMOOT Eric FURLAN 

MSA CARSAT Alsace-Moselle 

 
 
❖ Collège n° 5 : Personnalités qualifiées 
 

Titulaires Suppléants 
Nicolas SCHRECK   

Mutualité Française Grand Est   

Floriane LUTRAT   

Promotion Santé Grand Est   

Valentin GALL   

Régime Local Assurance Maladie   

 
Considérant l’existence sur ce département  d’un régime local du régime de l’Assurance maladie et son rôle majeur en 
tant que partenaire des actions de santé publique, un poste de titulaire au titre des personnes qualifiées lui est attribué 
en complément des deux postes prévus. 

 
 
Collège n° 6 : Parlementaires et membre représentant d’un comité des massifs 
 

Titulaires Suppléants 

Députés (ées) 

Bruno FUCHS  

Olivier BECHT  

Brigitte KLINKERT  

Didier LEMAIRE  

Hubert OTT  

Raphaël SCHELLENBERGER  

Sénateurs (trices) 

Sabine DREXLER  

Ludovic HAYE  

Christian KLINGER  

Patricia SCHILLINGER  

Représentant d’un comité des massifs 
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Article 2 :  

La Présidente du Conseil territorial de santé du Haut-Rhin est Madame Karine PAGLIARULO.  
Le vice-président est Monsieur Tom CARDOSO. 
 
 
Article 3 : 

Le mandat des membres du Conseil Territorial de Santé est de cinq ans, renouvelable une fois. 
 
La qualité de membre se perd lorsque la personne intéressée cesse d’exercer le mandat ou les fonctions au 
titre desquels elle a été élue ou designee. Lorsqu’un membre cesse d’exercer ses fonctions avant l’expiration 
de son mandat, il est remplacé par une personne designée dans les mêmes conditions pour la durée du mandat 
restant à courir. 
 
 
Article 4 : 

L’arrêté n°2025/1629 du 11 juillet 2025 relatif à la composition du Conseil Territorial de Santé du Haut-Rhin sur 
le Territoire de Démocratie Sanitaire Haut-Rhin est abrogé. 
 
 
Article 5 :  

Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un recours 
gracieux devant l’autorité compétente, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal 
Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr  
 
 
Article 6 :  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargée, en ce qui la concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Grand Est. 
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Direction de la Stratégie 

 
 

ARRETE ARS n° 2026-0681 
Relatif à la composition de la commission spécialisée en santé mentale du 

Conseil Territorial de Santé de la Marne 
sur le Territoire de Démocratie Sanitaire Marne 

 
 

 
 

 
 

VU le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1434-9, L. 1434-10, L. 1434-11, R. 
1434-33 et R 1434-34 ; 

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, notamment son article 118 ; 
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;  
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment, 

l’article L. 1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé 

et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
VU le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 

 
VU le décret n° 2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux 

zones des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 
 
VU le décret en date du 3 septembre 2020 portant nomination de Mme Virginie Cayré en qualité 

de directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
VU l’arrêté du 3 août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé; 
 
VU l’arrêté n° 2022/ 3915 du 26 septembre 2022 relatif à la définition du périmètre géographique 

des territoires de démocratie sanitaire de la région Grand Est ; 
 
VU l’arrêté n° n° 2025/1539 du 7 juin 2025 relatif à la composition du Conseil Territorial de Santé 

de la Marne sur le Territoire de Démocratie Sanitaire Marne 
 
VU l’arrêté n° 2023 / 1750 du 5 avril 2023 relatif à la composition de la commission spécialisée en 

santé mentale du Conseil Territorial de Santé de la Marne ; 
 
Sur proposition des autorités et instances chargées de désigner des représentants mentionnés 
dans l’arrêté du 3 août 2016, 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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ARRETE 

 

 
   

Article 1er :  

La commission spécialisée en santé mentale du Conseil Territorial de Santé du Territoire de Démocratie 
Sanitaire Marne est composé comme suit : 

❖ Collège n° 1: Représentants des professionnels et offreurs des services de santé 

Titulaires Suppléants 
Justine SCHWEICH Justine PIERRARD 

IREPS  Maison de la nutrition 

Thierry VERMEERSCH En attente de désignation 

URPS Médecins Libéraux Grand Est  

Jennifer  DUCHATEL Stéphane  COUESNON 

URPS Pharmaciens URPS Infirmiers 

Claire  BERNIER Philippe  LAFLEUR 

URPS Masseurs-kinésithérapeutes URPS Masseurs-kinésithérapeutes 

Karine PAINVIN Matthieu BIREBENT 

DAC 51 DAC 51 

Julia TRICQUET En attente de désignation 

CPTS Val de suippes  

Stéphane DEBIARD En attente de désignation 

CPT   

Poste vacant 
 

Poste vacant 

Poste vacant Poste vacant 

 
Poste vacant Poste vacant 

 
Poste vacant Poste vacant 

 
Poste vacant Poste vacant 

  

 
 

❖ Collège n° 2 : Représentants des usagers et associations d’usagers 
 
 

Titulaires Suppléants 
Martine VARIN En attente de désignation 

RENALOO #N/A 

Marie-Thérèse COLINET En attente de désignation 

U.N.A.F.A.M. 
 

Gautier  RICHARD Liliane  COTTON 

CDCA - PH CDCA - PH 

Poste vacant Poste vacant 
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❖ Collège n° 3 : Représentants des collectivités territoriales 
 
 

Titulaires Suppléants 
Eric  KARIGER Cyril  LAURENT 

Conseil départemental de la Marne Conseil départemental de la Marne 

Poste vacant Poste vacant 

  

Poste vacant Poste vacant 

    

 
 
 
❖ Collège n° 4 : Représentants de l’Etat et des organismes de sécurité sociale 
 

 

Titulaires Suppléants 
Raymond LAPIE Benoit AUGE 

MSA CARSAT du Nord-Est 

Sandrine LORNE Fabienne  VERQUERRE 

CPAM Marne CARSAT du Nord-Est 

 
 
 
Article 2 :  
 
Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un 
recours gracieux devant l’autorité compétente, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent. 
La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal 
Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr  
 
Article 4 : 
L’arrêté n° 2023 / 1750 du 5 avril 2023relatif à la composition de la commission spécialisée en santé mentale 
du Conseil Territorial de Santé de la Marne sur le Territoire de Démocratie Sanitaire de la Marne est abrogé. 
 
Article 4 :  
La Directrice de la Stratégie de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargée, en ce qui la concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Grand Est. 
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Décision ARS Grand Est n° 2026-0034 du 6 Février 2026 
Portant autorisation de changement d’implantation de l’activité de soins de Diagnostic 

Prénatal accordée à la SELAS Ouilab-ESPACEBIO (FINESS EJ : 570025197) sur le site de 
l’Hôpital de Mercy du CHR de Metz-Thionville (FINESS ET : 570026849) vers le site du 

Laboratoire de Biologie Médicale Ouilab-ESPACEBIO sis à Laxou (FINESS ET :  540022894) 
 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
 

 
VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.2131-1 et suivants et R.2131-1 et suivants relatifs au 
diagnostic prénatal ; L.6122-1 et suivants et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 
 
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 modifié portant modification du régime des autorisations d'activités de 
soins et des équipements matériels lourds ;  
 
VU le décret n°2018-1046 du 28 novembre 2018 relatif au régime d’autorisation des établissements de santé et des 
laboratoires de biologie médicale pratiquent le diagnostic prénatal ; 
 
VU le décret n°2023-1038 du 13 novembre 2023 relatifs aux diagnostics anténataux ;  
 
VU le décret n°2023-260 du 7 avril 2024 relatif au droit de dérogation du directeur général de l’agence régionale de 
la santé ; 
 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité de 
Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Grand Est ;  
 
VU le décret n°2025-185 du 25 mars 2025 relatif à la simplification des procédures d’autorisation des activités de 
soins et d’équipements matériels lourds ;  
 

VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2025-1686 du 26 juin 2025 portant révision des zones du schéma régional de santé 

2023-2028 donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2025-1739 du 1er juillet 2025 portant révision du Schéma Régional de Santé 2023-

2028 composant le  Projet Régional de Santé 2018-2028 ; 

VU la décision ARS n°2018-2229 du 26 novembre 2018 portant autorisation d’activité de soins de diagnostic prénatal 
pour les analyses portant sur l’ADN fœtal libre circulant dans le sang maternel au CHR de Metz-Thionville (FINESS 
EJ : 570005165) et à la SELAS ESPACEBIO (FINESS EJ : 570025197) ; 
 
VU le dossier de demande de renouvellement de l’autorisation d’exercer l’activité de soins de Diagnostic Prénatal 
pour les analyses sur l’ADN fœtal libre circulant dans le sang maternel sur le site de l’Hôpital Mercy du CHR Metz-
Thionville déposé par  la SELAS Ouilab-ESPACEBIO le 26/03/2025 et le renouvellement de cette autorisation en 
date du 26/05/2025 ;  
 
VU le dossier présenté par la SELAS Ouilab-ESPACEBIO (EJ : 570025197), visant à obtenir le transfert de l’activité 
de soins de Diagnostic Prénatal pour les analyses sur l’ADN fœtal libre circulant dans le sang maternel exploitée sur 
le site de l’Hôpital de Mercy du CHR de Metz-Thionville (FINESS ET : 570026849) vers le site du Laboratoire de 
Biologie Médicale sis 2 rue de la Mortagne 54520  Laxou (FINESS ET : 540022894) ;  
 
VU l’avis de la Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins lors de sa séance du 9 janvier 2026 ; 
 
VU l’avis de l’Agence de la Biomédecine en date du 4 février 2026 ; 
 
Considérant que la présente demande fait suite à la décision du CHR de Metz-Thionville de cesser au 1er janvier 
2026, cette activité de diagnostic prénatal non invasif qu’il hébergeait, sur le site de Mercy depuis 2018, dans le 



  

Standard régional : 03 83 39 30 30 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY 

cadre d’une autorisation délivrée et exploitée conjointement avec le Laboratoire de Biologie Médicale 
Espacebio depuis 2018 ;  
 
Considérant que la demande de la SELAS Ouilab-ESPACEBIO est motivée par la volonté de poursuivre l’activité 
de diagnostic prénatal pour les analyses sur l’ADN fœtal libre circulant dans le sang maternel afin de répondre aux 
besoins de la population ;  
 
Considérant que la demande de changement d’implantation de l’activité de diagnostic prénatal pour les analyses 
sur l’ADN fœtal libre circulant dans le sang maternel actuellement exploitée sur le site de l’Hôpital de Mercy vers le 
site du Laboratoire de Biologie Médicale sis 2 rue de la Mortagne à Laxou est présenté au sein de la même zone de 
recours Centre, et qu’elle est sans incidence sur les objectifs quantitatifs de l’offre de soins du Schéma régional de 
santé spécifique à cette mention ;  
 
Considérant  que le volume d’activité réalisée par le Laboratoire de Biologie Médicale Ouilab-ESPACEBIO sur le 
site de Mercy s’élève à 2205 examens en 2023 ; 2403 en 2024 et  2870 examens en 2025 et qu’il représente une 
part importante de l’activité enregistrée au sein de la région Grand Est ; 
   
Considérant en conséquence que la demande d’autorisation de changement d’implantation permet la poursuite 
d’activité diagnostic prénatal pour les analyses sur l’ADN fœtal libre circulant dans le sang maternel sur un autre site 
implanté au sein de la zone de recours Centre et qu’elle répond aux besoins de la population et est compatible avec 
les objectifs du schéma régional de santé ;  
 
Considérant que la demande est portée par la SELAS Ouilab-ESPACEBIO, représentant 155 sites de prélèvements 
implantés dans 17 départements dont tous les départements de la région Grand Est ;  
 

Considérant que le site du Laboratoire de Biologie Médicale ESPACEBIO-OUILAB  de Laxou dispose par ailleurs 

d’une autorisation d’activité d’examens de caractéristiques génétique d’une personne ou identification d’une 
personne par empreintes génétiques à des fins médicales pour des analyses  de cytogénétique et des analyses de 
génétique moléculaire ;  
 
Considérant que l’équipe médicale du site de Laxou comportera trois biologistes compétents en génétique 
prénatale, impliqués dans le Centre Pluridisciplinaire de Diagnostic Prénatal du CHRU de Nancy et agréés par 
l’Agence de la Biomédecine pour les activités de génétique ;  
 
Considérant que ce site dispose des locaux et des équipements nécessaires à la mise en œuvre de l’activité dans 
des conditions garantissant la qualité et la sécurité  et permettant la réalisation de l’examen dans des délais 
compatibles avec la prise en charge de la grossesse ;  
 
Considérant que le promoteur s'engage à assurer la mise en œuvre et le maintien des conditions d’implantation, 
des dispositions techniques de fonctionnement relatives à l’activité de Diagnostic Prénatal ; 
 
Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de 
l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du Code 
de la santé publique ; 
 
 

 
DECIDE 

 

 

 

Article 1 La SELAS ESPACEBIO-OUILAB (FINESS EJ : 570025197) est autorisée à changer l’implantation de 

l’activité de soins de Diagnostic Prénatal  pour les analyses de l’ADN fœtal libre circulant dans le sang 

maternel, exploitée sur le site du CHR Metz Thionville-Hôpital de Mercy vers le site du Laboratoire de 

Biologie Médicale sis 2 rue de la Mortange 54520 LAXOU (FINESS ET :  540022894). 

 

 

Article 2  Le projet devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans à compter de 
la notification de la présente décision et devra être achevée quatre ans après cette notification. A 
défaut, l’autorisation sera réputée caduque. 

La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Grand Est, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé publique. 
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La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de réception de 

la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice Générale de l’ARS Grand Est.  

 

Article 3 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Grand Est dans les six mois suivant la 

déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 

santé publique.  

 
Article 4  En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra demander 

le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant l’échéance de celle-ci. 

 
Article 5  La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être 
saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.   

 

 

Article 6 Cett décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Grand Est. 

 
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de 

Santé Grand Est,  

 

 

 

Dr Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL 
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